
Modalités de prise en charge de la difficulté scolaire à dominante 
relationnelle pour les écoles hors-secteur de l’antenne RASED de Joigny

(1) Le groupe de travail constitué de l’antenne RASED et du maitre G se réunit en visio régulièrement afin d’étudier les demandes

relevant d’une aide à dominante relationnelle.

(2) L’équipe de circonscription sera associée pour arrêter le plan d’accompagnement.

Maitre G

Premier repérage 
des besoins pour 

rédaction du PPRE

Rédaction de la 
demande d’aide à 

transmettre à 
l’antenne RASED 

de secteur

Etude de la 
demande par 

l’antenne RASED 
en groupe de 

travail (1)

Premier contact du 
maitre G à 

destination du 
directeur avec 

copie au secrétariat

Demande validée 

par le groupe de travail (2)

aide indirecte
prise en charge 

en aide directe

Demande non validée

- Redéfinition des besoins

- Ajustement du PPRE…

Observation 

par le maitre G 
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